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Çina milliards d’humains

 

sur 6 continents dans votre bibliothèque
Vous serez heureux de pouvoir consulter à tout

moment “La Grande Encyclopédie du
Monde”, d'y retrouver un détail
économique, un nom oublié, un
lieu perdu, d'y vérifier vos
connaissances.

14 volumesreliés, plus
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MOT DU COORDONNATEUR
 

Dans ce deuxième numéro de la
cinquième année d'existence de la

revue DÉFI et de l’ADIBIPUQ, dont
l'historique est présenté par Louise
Labory, nous vous convions à une
lecture de textes portant sur des

études de clientèles. Deux articles y
sont consacrés.

Les services aux personnes âgées
dans les bibliothèques publiques du
Québec ontfait l’objet d’une enquête
de la part de Danièle Côté qui nous
livre ici les résultats de sa re-
cherche. Micheline Perreault et
France Bouthillier démontrent de

quelle façon une étude des besoins
des clientèles constitue un outil de
gestion indispensable pour tout di-
recteur de bibliothèque. Du marke-

ting appliqué aux bibliothèques pu-
bliques et qui vise principalement à
améliorer la qualité des services of-
ferts aux usagers, la raison d’être de
notre existence.

Anne Lebel nous introduit dans la
bibliothèque publique de Ville de La
Baie comme si nous y étions. Une
éclatante démonstration de téna-
cité et d’originalité de la part de per-
sonnes impliquées dans leur milieu

et qui, malgré des ressources budgé-
taires très limitées, ont réussi à

créer de toute pièce une véritable ins-
titution culturelle répondant aux
besoins de la population qu’elle des-

sert.

Nous inaugurons une nouvelle
chronique (Bibliographie sélec-
tive) avec la présentation d’un outil
d'animation servant à promouvoir
la lecture auprès d’une clientèle
souvent décrite comme difficile à

desservir: les adolescents. Il s’agit
d’une bibliographie sélective
constituée de nouvelles et élaborée
par deux bibliothécaires spéciali-

sées en animation et en référence:
Carole Durocher et Lise Gosselin.

D'autres bibliographies sélec-

tives suivront dans cette chronique

dont: des suggestions pour nos usa-

gers qui ont tout lu Stephen King et
qui en redemandent.

Dans ce numéro, nous soulignons

l’année internationale de l’alphabé-
tisme en vous présentant un article

bien documenté de François Séguin,
qui nous dira ce que les bibliothê-
ques publiques sont en mesure de

réaliser pour venir en aide aux
300 000 Québécois aux prises avec

de graves problèmes d’analphabé-
tisme. Les expériences américaines
et canadiennes en ce domaine se-
ront présentées; nul doute qu’elles
nous inspireront, car là comme ail-

leurs, nous sommes en retard d'une
bonne longueur.

Enfin, notre nouvelle présidente
nous entretient du Forum 91, un

rendez-vous qui permettra d’élargir

nos horizons dans le domaine de la
gestion.

Denis Boisvert, Bibl. prof. ;
Coordonnateur de la revue DEF!
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CHERS (ÈRES) COLLÈGUES,
|ee qui s'amorce déli-

catement sera pour plu-
sieurs d'entre nous une pé-
riode privilégiée de dé-
tente, de lecture et pour-
quoi pas, de douce far-
niente.

Pourtant, la tension qui
s'est installée entre l'Union
des municipalités du Qué-
bec (UMQ)et le gouverne-
ment ne saurait tarder à ga-
gner nos bibliothèques. La
consigne émise par l'UMQ
d'interrompre toute relation
avec le gouvernement qué-
bécois n'en constitue
qu'une prémisse et si une
escalade des moyens de
pression est prévisible, le
dénouementdela crise de-
meure quant à lui inconnu.
Les enjeux sont majeurs
pour l'avenir politique et
économique du Québecet
l'occasion est propice de
renouer le dialogue avec
nos principaux interve-
nants: les élus municipaux.
Au-delà des confrontations
et des rapports de force, il
nous faut agir auprès des
Conseils municipaux et
des Conseils des maires
afin de les inciter à une ré-
flexion globale sur le rôle et
la mission de la bibliothè-
que publique dans cha-
cune des municipalités du
Québec. En mettantfin aux
tergiversations administra-
tives et technocratiques,
auxquelles le débat sur la
gratuité nous a conduits,
nous pourrons resituer la
problématique au niveau
d'une véritable réflexion.

Autant la prospérité du
Québec, l'augmentation de
la scolarisation que l'explo-
sion des communications
imposent à nos élus la né-
cessité d'une vision articu-
lée de la culture. Enga-

geons le dialogue afin de
permettre à chacun de
s'ouvrir à la vision culturelle
de notre société. Le mou-
vementest bien enclenché
et l'importance que revêt
pour le Québec le thème
de l'identité et surtout de la
spécificité rend d'autant
plus crucial ce développe-
ment culturel.

Le 8 décembre 1986,
l'Assemblée générale des
Nations Unies adoptait une
résolution proclamantla pé
iode 1988-1997 «Décennie
mondiale du développe-
ment culturel». Le Québec
s'y est engagé et les res-
tructurations administra-
tives vécues dans plu-
sieurs municipalités n’en
constituent qu'un pâle re-
flet. Cette politique de dé-
veloppement culturel en-
gage des stratégies, pro-
pose des enjeux et crée
une emulation qui peut s'a-
vérer des plus propices
pour nos bibliothèques.
Mais encore faut-il interve-
nir adéquatement! Nos bi-
bliothèques disposent d'a-
touts précieux. Saurons-
nous bien en disposer?

Dans un contexte de so-
ciété qui vise l'excellence
et privilégie l'efficience, la
bibliothèque publique re-
présente pour nos munici-
palités un instrument ex-

ceptionnel, et souvent le
seul véritable outil de for-
mation et d'information.
Nous le savons, mais nos
conseils de ville le savent-
ils???

Notre responsabilité en
tant que directeur et direc-
trice va bien au-delà d'une
saine gestion de nos bi-
bliothèques. Nous devons
en faire les moteurs princi-

  

paux du développement
culturel et ce, dans cha-
cune de nos municipalités.
Voila bien l’occasion histo-
rique qui permettra au ré-

seau des bibliothèques pu-
bliques québécois d’amor-
cer son véritable dévelop-
pement et l'Association
des directeurs et direc-
trices de bibliothèques pu-
bliques entend bien s'y em-
ployer.

C'est une question
complexe à laquelle cha-
cun et chacuneestinvité(e)
à discuter lors du prochain

 

 

  

Maud Lefebvre-Roux
Directrice du Service des Affaires
culturelles et de la bibliothèque
Ville de Blainville

 

Forum qui se déroulera les
11, 12 et 13 avril 1991 à
l'Hôtel des Gouverneurs de
Laval.

D'ici là, je vous souhaite
un très bel été rempli de
soleil, de sérénité et… de
lectures puisque je partage
avec Jorge Luis Borges cet
espoir que «le livre est un
des bonheurs possibles de
l'homme»>'. C’est du moins
ce que je nous souhaite à
tous.

"Jorge Luis Borges, Conférences,
Gallimard, Paris, 1985, p. 156.

 

 

 

UN RESEAU DE SERVICES DANS UN RESEAU DE LIBRAIRIES

DES STRUCTURES

UN PERSONNEL

DES SERVICES

DES LIVRES

SOLIDEMENT ETABLIES
DEPUIS DES DECENNIES

ACCUEILLANT, DYNAMIQUE
ET COMPETENT

L'OFFICE PERSONNALISE
LA COMMANDE SPECIALE

QU'ON ECOUTE
 

UN SYSTEME INFORMATIQUE A VOTRE SERVICE

ENCORE Y= NOUVEAUTES - REPONDRE

ITNATR eTey
POUR MONTRÉAL (06A)

ONE
1691. EST RUE FLEURY (514) 384-9920

POUR LES LAURENTIDES (06B) CARREFOUR DU NORD. ST-JERÔME 432-9100

POUR LA MONTÉRÉGIE (06C)

POUR LAVAL(06E)

POUR L’ESTRIE (05)

POUR L'OUTAOUAIS(07)

LES PROMENADES ST-BRUNO (514) 653-0546

CENTRE COMMERCIAL DUVERNAY (514) 661-6000

CARREFOURDE L'ESTRIE (819) 569-9957

LES GALERIES DE HULL (819) 770-4058

POUR LA MAURICIE (04) CARREFOUR DES BOIS-FRANCS VICTORIAVILLE (819) 758-9449

POUR PLUS D'INFORMATION -

DEMANDER: JEAN-CLAUDÉGUICHARD

ŸSEUL NUMÉRO, (514) 384-9920
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UN PEU D'HISTOIRE 
—|ID

Des idées, nous en avonstous les

jours. Bonnes et mauvaises, géné-

reuses et perverses, elles nous tra-

versent généralement l’esprit le
temps d’un éclair et leur espérance
de matérialisation est assez faible. Il

en était une toutefois qui se baladait

dansla tête de bon nombrededirec-

teurs de bibliothèques publiques de-

puis un certain temps. C’en était une

géniale et c’est probablement pour-
quoi, il fallut se réunir à plusieurs
pour la mettre au monde.Le lieu de
l'éclosion: une réunion des

membres de la Conférence des Di-

recteurs des Bibliothèques publi-
ques de l'Île de Montréal
(C.D.B.P.1.M.) le premier mars 1983.
L'idée elle-même: regrouperles di-
recteurs de bibliothèques publiques

du Québec au sein d'une associa-

tion. L’A.D.1.B.1.P.U.Q. était pres-

que née.

Avant d'aborder plus précisément
les origines, souvenons-nous du

contexte. Le plan Vaugeois en est à sa

6—DÉFI août 1990
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troisième année de fonctionnement
et on sent bien qu'il tire à sa fin. Le
successeur du ministre Denis Vau-

geois, s'appelle Clément Richard.
Après une tournée provinciale de

consultations, il implante une nou-
velle structure

à

l’intérieur de son mi-
nistère, structure privilégiant la ré-

gionalisation des services. Fini alors
le Service des bibliothèques publi-
ques, délaissée la Commission des
bibliothèques publiques et surtout
envolés nos espoirs de voir enfin le
temps venu pour nos bibliothèques
d’être reconnues et soutenues!

Ce presqu'abandon du gouverne-
ment québécois nous amenaà réali-

ser qu’il ne fallait plus maintenant

compter que sur nous-mêmes pour
défendre les intérêts des bibliothè-
ques publiques et quelle meilleure

stratégie que de se regrouper, et des
associations regroupant les direc-
teurs de bibliothèques publiques il
en existait déjà. Pourquoi vouloir en
créer une nouvelle? C'est vrai qu'il

,
Louise Guillemette-Labory

E QUI A MARCHE"m2:25Florian Dubois

en existait, mais aucune ayant le

Québec au complet comme champ
d'action et réunissant exclusivement
des fonctionnaires municipaux, pa-

trons de bibliothèques. Cette der-
nière condition était d'autant plus

importante qu'elle nous permettrait

enfin le dialogue avec les vrais res-
ponsables du déclin ou de la prospé-
rité de nos bibliothèques, c’est-à-

dire nos employeurs, les maires et
conseillers municipaux.

Printemps 1983, la C.D.B.P.l.M.

mandate un comité composé de
Joanne Déry, alors directeur de la bi-

bliothèque inter-municipale Pierre-
fonds/Dollard-des-Ormeaux, Marie-

Louise Simon de Ville Saint-Laurent

et moi-mêmedeVille d'Anjou pour

préparerla tenue d’une réunion à la-
quelle seront conviés tous les direc-
teurs de bibliothèques publiques du

Québec afin d'échanger sur l’IDÉE.

Un montant de 200$ est alors requis
pour défrayer les coûts de cette ini-
tiative.
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Automne 1983, en avant-congrès
de l’Asted, une bonne quarantaine
de directeurs ont répondu à l'appel
et décident de confier à un comité
provisoire la création de la future as-
sociation. On y retrouve Serge Bes-
sette alors directeur de la bibliothè-
que de St-Jean, Guy Desjardins de
Sorel, Florian Dubois de Boucher-
ville, Michèle Lamoureux de Lévis,
Pierre Meunier de Drummondville,
Yves Ouimet de Longueuil et moi-
même.

Quelques mois plus tard, le 4 juin
1984, à Anjou, avec la collaboration
de maitre Laurier Dugas qu'une
contribution volontaire des
membres du comité provisoire avait
permis de payer pour ses judicieux
conseils, I’A.D.I1.B.1.P.U.Q. était offi-
ciellement créée. Les buts et objec-
tifs de l'association étaient et demeu-
rent de: 1. regrouper les directeurs
de bibliothéques publiques du Qué-
bec, 2. favoriser la mise en commun
des expertises, 3. concerter les ef-
forts des directeurs de bibliothèques
publiques, 4. promouvoir efficace-
ment auprès des divers intervenants
les intérêts des bibliothèques publi-
ques. Le permier conseil d'adminis-
tration avait du pain sur la planche.

Au nombre de ses réalisations,
mentionnonsla création de l'identité
visuelle de l'organisme, les nom-
breux contacts pour annoncer la
naissance de l'A.D.1.B.1.P.U.Q.et la
parution de Nouvelles précurseur de
Défi. Une année bien remplie annon-
çant éloquemmentcelles qui sui-
vraient.

C’est au cours de l’année 1985 que
la mauvaise nouvelle nous surprend
en pleine réunion préparatoire au
premier forum de l'association: cou-
pure importante du budget de sub-
ventions aux bibliothèques publi-
ques signifiant qu'à toute fin prati-
que, le ministère des Affaires cultu-
relles laissait la responsabilité du dé-
veloppement des bibliothèques pu-
bliques aux seules municipalités.

Cette nouvelle, loin de refroidir
nos énergies eut l'effet d’un coup de
fouet. Après seulement deux ans
d'existence, l’A.D.1.B.1.P.U.Q. dé-
passait 75% du membership poten-
tiel et roulait à fond de train. Défi,
mémoire à la Commission Parizeau,

table de concertation de l’Union des
Municipalités du Québec, coalition
du monde des arts, Forum sur le dé-
veloppement des bibliothèques pu-
bliques, conférence de presse pour
le lancement du documentde Diane
Mittermayer, etc.

Toutle travail mené auprès desins-
tances gouvernementales et des mé-
dias portèrent fruits en 1987 avec la
mise sur pied de la Commission Sau-
vageau. Parallèlement à l'efferves-
cence autour de la Commission d’é-
tude, le comité du forum était déjà à
la tâche pour préparer l'édition 1988
de cette manifestation qui, une fois
de plus, recevait la visite de la mi-
nistre Bacon mais égalementcelle de
M. Camille Rouillard, président de
l'U.M.Q. et surtout réitèrerait le
succès du premier au plan dela parti-
cipation active d’un grand nombre
de directeurs. Le travail de chacun
des artisans de ces forumsfut remar-
quable mais soulignons plus particu-
lièrementla contribution exception-
nelle de Marie-Louise Simon.

Il y aurait encore tellement à dire
parce qu’il y a eu tant de faits mais,
avant de conclure cetarticle, je vou-
drais que nous nous attardions un
peu aux nouveaux défis qui s'offrent
à notre association.

Tout d’abord, il nous faudra de-
meurer vigilants face à la nouvelle loi
sur les bibliothèques publiques
qu'on nous promet pour très bien-
tôt. Nous ne devons pas succomberà
ce syndrome de la «paspiritte» qui
pourrait nous laisser croire que la
partie est gagnée. Une désaffection
des membres est toujours à craindre
entre les périodes de crise. Les pro-
chains conseils d'administration de-
vront proposer aux membres des ac-
tivités stimulantes et d'avant-garde
pour contrer ce phénomène.

Les changements profonds que
connaît notre société auront un im-
pact sur les municipalités et par
conséquent sur nos bibliothèques.
Ces changements exigeront de nous
une grande capacité d'adaptation
que l'association devra refléter.

Enfin, continuer et amplifier la visi-
bilité dont nous avons besoin pour
nousdoter des outils nécessaires afin
d'occuper la place qui nous revient.
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L'ÉTUDE DES BESOINSDES
CLIENTELES:
un outil de
gestion essentiel

Avec les change-
ments d'orientation
du rôle des bibliothè-
ques publiques sur-
venus au Québec, de
plus en plus, on re-
connaît l’importance
de l’étude des be-
soins des clientèles,
et de façon générale,
du marketing appli-
qué aux bibliothè-
ques. Nous voulons
introduire une expé-
rience vécue afin
d’examiner comment
l’étude des besoins
est un outil de ges-
tion indispensable
aux bibliothèques,
comme c'est le cas
dans les entreprises
privées.

 

 

En effet, bien que le marketing soit un concept relative-
ment nouveau, il est maintenant difficile d'imaginer le
développement des entreprises sans stratégie de marke-
ting. À l’origine, l'application de ce concept de marketing
visait la vente et la promotion des produits en vue d'’ac-
croître le rendement de l’entreprise, et en ayant comme
principal centre d'intérêt le produit en soi. Cependant,
depuis quelques années, une nouvelle tendance en
marketing s’installe. L'objectif ultime consiste maintenant
à rechercher encore un meilleur rendement, mais en vi-
sant la satisfaction des consommateurs, et l'intérêt est
désormais centré sur les besoins de ces derniers’.

À l'heure actuelle, toute entreprise, de produits ou ser-
vices, à but lucratif ou non-lucratif, publique ou privée se
doit de tenir compte des besoins des consommateurs, car
ceux-ci sont devenus exigeants et leur satisfaction est vi-
tale pour la croissance de toute organisation. Les bi-
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bliothèques n’échappent pas à cette tendance, car désor-
mais elles doivent non seulement «vendre»leurs services
mais aussi s'assurer que ces services répondent aux be-
soins des usagers.

L'étude des besoins devient ainsi un outil de gestion
important. Tout responsable de bibliothèque doit prendre
des décisions relatives à l'aménagement de l'espace, au
développementdescollections, à l'embaucheet la forma-
tion du personnel. Généralement, les responsables orien-
tent le développement de la bibliothèque en tenant
compte des diverses contraintes et des statistiques rela-
tives à la fréquentation, à la circulation des collections,
etc. Mais puisqueles décisions doivent viser la satisfaction
des usagers, l'étude des besoins est certainement le
moyen le plus direct pour savoir comment orienter le
fonctionnementet l’organisation d’une bibliothèque.  
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Mais quand et comment doit-on faire une telle étude?

LE CONTEXTE

De type traditionnel, la bibliotheque de Saint-Lambert
offre une collection de 56 000 volumes dans son édifice
principal (il existe également une petite succursale qui
comprend 10 000 volumes), 126 abonnements a des pério-
diques et journaux et une collection naissante de livres sur
cassettes. Fondée en 1954, elle est la plus vieille bibliothe-
que de la Rive-Sud. Les locaux de son édifice principal
atteignent 1 020 m?* répartis sur trois étages et son taux de
circulation de volumes de 9,5 par habitant en 1989 dé-
montre une grande popularité auprès de la population.

Actuellement, la bibliothèque vit des problèmes de
croissance: rayons pleins à capacité, engorgements aux
comptoirs de prêt, insuffisance de tables de travail, man-
que de fauteuils, etc. La succursale est de moins en moins
fréquentée et les demandesdes usagers se font de plus en
plus pressantes pour l'installation de nouveaux services:
collection de volumes plus importante, cassettes vidéo,
cassettes musicales, etc.

Le moment était opportun, après 36 ans d’existence, de
réfléchir au développementfutur de la bibliothèque en
tenant compte d’une part des besoins des citoyens et
d'autre part, de l’état du développement des bibliothè-
ques orienté davantageversla diffusion du savoir que vers
sa conservation. ll était également important de se doter
d’outils de gestion pouvant servir de base aux réflexions,
de point de référence pour le plan de développementet
d'appui aux demandesspécifiques. Essentiellement, pour
le comité de bibliothèque, le point de départ était la
consultation des usagers.

L’ÉTUDE DES BESOINS: ÉTAPES ET MÉTHODOLOGIE

L'étude des besoins vise à fournir au gestionnaire des
informationsrelatives à la clientèle actuelle et potentielle
de manière à faciliter la prise de décisions adéquates
concernant les services à offrir, le développement des
collections, les activités d'animation, les types de médias
demandés, etc. Pour mener une telle étude, il existe es-
sentiellement trois méthodes de collecte de donnéessoit
le questionnaire, l’entrevue téléphonique, et l’entrevue
de groupe, qui doivent être choisies en fonction du
contexte et des besoins de la bibliothèque.

À la bibliothèque de Saint-Lambert, deux méthodesont
été retenues: le questionnaire, pour obtenir une compila-
tion statistique des données, et l’entrevue de groupe,
pour explorer des questions difficiles à aborder dans un
questionnaire. Dans des groupes de discussion de 10-12
personnes, les participants peuvent mieux exprimer leurs
perceptions et leurs sentimentsrelatifs à la bibliothèqueet
ses services. On peut, de cette façon, recueillir des don-

nées qualitatives qui vont servir à l’interprétation des don-
nées quantitatives, et avec les entrevuesil est plus facile de
rejoindre certains segments de la population (enfants,
personnes du 3e âge, groupes communautaires, etc.)”.

L’étude a duré deux mois et s’est déroulée selon les
étapes suviantes:

A) DÉMARRAGEDE L'ÉTUDE

Des rencontres entre la firme de consultation et le per-

 

sonnel, le comité et la responsable dela bibliothèque ont
eu lieu afin de rassembler les principales préoccupations
des intervenants, et d’établir un plan de travail adéquat.

B) DÉVELOPPEMENT DE LA MÉTHODOLOGIE

Un questionnaire de 56 questions a été préparé en an-
glais et en français. Douze entrevues de groupe ont été
planifiées en tenant compte des segments de la popula-
tion et une grille d’entrevue a été élaborée.

C) DISTRIBUTION DES QUESTIONNAIRESET LES
ENTREVUES DE GROUPE

Il a été convenu dedistribuer les questionnaires dansle
cadre des entrevues avant chaque discussion. Après avoir
rempli les questionnaires, les participants pouvaient en-
suite aborder les sujets de discussion. Les participants
avaient été invités aux entrevues par les biais d'annonces
dans les journaux locaux et par la sollicitation télépho-
nique.

D) RAPPORT FINAL

Les résultats de l'étude ont été remis sous forme d’un
rapport final incluant la présentation de donnéesstatisti-
ques, issues de la compilation des questionnaires, un ré-
sumé des attentes desclientèles expriméesdansles entre-
vues, un ensemble de recommandations et un bref plan
d'action.
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gardistes, multiLIS est peu

coûteux et ne requiert pas

d'analyste sur place pour son

entretien.

Les experts sont unanimes:

multiLIS est largement en avance

sur la concurrence. C'est d'ail-

leurs le premier système en

importance au Canadaetle cin

quième en Amérique du Nord.

Demandez une rencontre d'in-

formation sur multilIs; vous

verrez: c'est passionnant!
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multiLts
Groupe Sobeco Inc.

Édifice Sobeco
505, boul René-Lévesque Quest
Montréal, Québec H2Z 1Y7

Ou appelez-nousà frais virés au

(514) 878-9090

multi[65
Un service de Sobeco
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Tout d’abord, les résultats ont permis de constater que
le groupe de répondants était relativement conformeà la
population réelle de Saint-Lambert. Au niveau des
comportements, 72% des répondants ont dit effectuer
deuxvisites et plus par moisà la bibliothèqueetils y vont
principalement pour bouquiner sans chercher de livre
précis (27%) et/ou pour trouver un titre précis (24%).
Même si 42% des répondants fréquente une autre bi-
bliothèque, 55% trouve le personneltout à fait accueillant
et 75% se dit «assez à très satisfait» de la bibliothèque.

Concernant l’aménagement de la bibliothèque, l’hy-
pothèse principale a été vérifiée à savoir que les répon-
dants considèrent l’espace plutôt insuffisant notamment
le nombre de fauteuils et de tables de travail. Au niveau
des collections, le tiers des répondants considère les col-
lections adéquates, mais plus de 50% juge les services
suivants très importants: location de nouveautés (64%),
prêts entre bibliothèque (70%), cassettes (54%), salles d’é-
coute (52%), service d'aide à l'usager en permanence
(68%).

Parmi les divers groupes rencontrés en entrevue, les
attentes des adultes usagers anglophones et des enfants
sont les mieux comblés, alors que les adultes usagers
francophones et les groupes communautaires ont les at-
tentes les plus élevées, notamment en matière d’anima-
tion et de nouveaux services.

En cours d’entrevue, il est ressorti que plusieurs aspects
de la bibliothèque étaient méconnus (heures d'ouverture,
services, etc.), et qu’une insatisfaction pouvait exister sans
être justifiée. Les entrevues ont ainsi permis de fournir de
l'information aux participants et de contribuer au rayonne-
ment de la bibliothèque dans la communauté.

UTILISATION DES RÉSULTATS

L'enquête auprès des citoyens a permis de dégager des
orientations précises, de confirmer ou d’infirmer certains
pointslitigieux et surtout de se donner une base de réfé-
rence directementliée aux besoins des usagers.

Par exemple, les résultats de l’enquête démontrent que
les abonnés désirent une bibliothèque moderne,orientée
vers l'ajout de nouveaux supports d’information. Cette
donnée permet d'appuyer la demande d’agrandissement
des locaux et d'obtenir davantage de crédibilité auprès des
élus municipaux ainsi que du gouvernement pour l’obten-
tion de subventions.

Aussi, un plan de développementqui établit les priorités
en fonction des besoins exprimés devient, par le biais de
cette enquête, plus facile à élaborer. La collection d’ou-
vrages documentaires pour adultes, bien qu'elle s'élève a
plus de 19 000 volumes, est insuffisante pour la population
de Saint-Lambert qui souhaiterait pouvoir consulter une
collection plus importante.

Les répondants ont saisi l'occasion de manifester leur
sentiment d'urgence de voir cette collection augmenter
ainsi que la nécessité d'avoir une aide constante à la réfé-
rence, liste de suggestions de lecture, etc. Tout en confir-
mantce qui était connu, l'enquête procure des arguments

10—DÉFI aoû 1990

additionnels pour défendre l’ajout de budgets supplé-
mentaires spécifiques à ces niveaux et oblige à considérer
le développement de la collection comme prioritaire.

L'étude des besoins permet également de vérifier des
aspects parfois difficilement mesurables et d'intervenir
pour corriger ou encourager une situation. L'accueil, un
des aspects importants d'un service public fait partie de
ces éléments difficilement mesurables et n’est véritable-
ment perceptible que parl'usager puisque trop de compo-
santes subjectives entrent en considération pour être éva-
lué de l'extérieur. Aussi, cet aspect directement jugé par
l'usager permet au gestionnaire d’avoir une idée plus
exacte sur le sujet et ainsi intervenir plus efficacement
auprès des employés.

CONCLUSION

Mêmesi on peut se dire d'accord sur l'importance et
l'intérêt des études de besoins, il est possible d’avoir des
réticences à utiliser ce genre d'approche. Ces réticences
peuvent être de deux ordres: les coûts et l'impact sur la
population.

Au niveau des coûts, mêmesi ceux-ci varient beaucoup
en fonction de la méthodologie utilisée (entre 10 000$ et
25 000$), des questions peuvent surgir quantà la valeur de
cet investissement. En fait, il faut voir une telle étude
commeun investissementà long terme,car elle donne aux
gestionnaires des indicateurs importants pour définir des
politiques d’achat et même de gestion du personnel, ce
qui signifie des décisions plus rentables pour l'avenir.

En ce qui concerne l'impact sur la population, il peut
sembler dangereux de faire une étude qui risque de créer
des attentes dans le milieu, sans quel’on soit sûr de pou-
voir y répondre. Maisle fait de s'interroger sur les besoins
de la population ne risque-t-il pas plutôt de rehausser
l’image de la bibliothèque, et d'améliorersa visibilité? De
plus, l'expérience démontre que très peu de personnes
s’attendent a des changements immédiats et majeurs.

En somme, l’étude des besoins étant un moyen et non
unefin en soi, il importe parla suite de planifier les chan-
gements retenus et de se donner un plan de développe-
ment. Dans un tel plan, certaines attentes peuvent être
mises de côté pour diverses raisons, mais l'essentiel est de
combler la principale attente des usagers et des non-
usagers, celle de pouvoir exprimer leurs besoins.

 

! Kotler Philip, Marketing Management: Analysis, Planning and Control,
Prentice-Hall, Englewood Cliffs, 1967, p.6.

? Hutton, Bruce, Suzanne Walters, Focus groups: linkages to the commu-
nity, Public Librairies, Fall 1988, p.149
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BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ET LECTURE PUBLIQUE
L'année internationale de l’alphabétisation constitue un

moment opportun pour se pencher sur le rôle dévolu à la
bibliothèque publique au regard de la promotion du livre
et de la lecture auprès des faibles et très faibles lecteurs.

Dans un documentd'orientation paru en 1984, le MAC
constatait que «la lecture est un droit iinaliénable et répond
à un besoin latent ou manifeste de la personne.»(1) Ce
besoin de lire a même été défini par Robert Escarpit
comme«une sorte d’appétit biologique». En outre, l'étude
observait que le «livre ne fait pas partie de l'environne-
ment quotidien des Québécois. La lecture n’est pas inté-
grée aux activités de loisir des gens.» (2)

Une série de motifs concourent à rendre socialement
indispensable la diffusion massive et gratuite de l'écrit
auprès de toutes les couches dela société. Certains de ces
motifs tiennentà l'importance de préserver un espace de
pluralisme, de liberté et d'humanisme; ils participent de
l'essence même de la démocratie et sont, par conséquent,
applicables à toutes les société démocratiques. D’autres,
en revanche, sont davantageliés à certaines spécificités de
la société québécoise.

— Équité sociale: à condition d’être accessibles à tous, la
lecture et l'écriture constituent des outils d’émancipation
sociale et culturelle. Cependant, elles se transforment en
instruments de discrimination sociale — produit d’un sub-
til darwinisme social qui n'ose se nommer — si une large
frange de la société en est dépossédée ou ne les maîtrise
pas adéquatement. Par conséquent, le phénomènede la
non-lecture est un phénomèned'exclusion sociale. D'ail-
leurs, les non-lecteurs et les faibles lecteurs se concen-
trent principalement chez les personnes âgées, les ou-
vriers manuels, le personnel des petits commerces, les
chômeurs, les bénéficiaires de l’aide sociale, etc. Inverse-
ment, les bonslecteurs se retrouvent chezles plus nantis,
les plus scolarisés, etc.

— Équité culturelle: la lecture et l’écriture constituent les
2 piliers incontournables de la connaissance et de la
culture. Pour cette raison, une démocratie ne saurait tolé-
rer que les bénéfices de la lecture et de l'écriture soient
restreints à une minorité. Commedisait Bertolt Brecht, il
faut «élargir le cercle des connaisseurs»(3) afin que soient
désenclavés les avantages de la culture. Le point de départ
obligé: la maîtrise par les citoyens des outils que sont la
lecture et l’écriture ainsi qu’un accès gratuit au livre et aux
autres supports documentaires.

— Capacité de communiquer: dans une société où la
communication se fait oralement certes, mais principale-
ment de façon écrite, les conséquences pour ceux qui ne
maîtrisent pas la lecture et l'écriture sont inestimables.

— Fragilité culturelle du Québec: on assiste depuis quel-
ques décennies au développement d'un marché mondial
de la culture sous hégémonie anglo-saxonne, principale-
ment américaine. La culture américaine tend à inculquer

 

des conceptions, des modes de pensée, des stéréotypes,
des attitudes, des motivations, bref des valeurs cultu-
relles, qui risquent d'accélérer le procès de sujétion/des-
truction des cultures nationales. Sur ce registre, le Qué-
bec est particulièrement vulnérable: processus de fragili-
sation de sa langue et de sa culture déjà entamé; proximité
des États-Unis; exiguité du marché culturel autochtone;
etc. Quoi qu'il en soit, pour assurer sa pérennité culturelle
le Québec ne peut compter uniquement sur le libre
marchéde la culture; il doit également consolider et déve-
lopper ses instruments culturels collectifs.

Les outils dont dispose le Québec pour obvier aux
conséquences délétères de l'offensive tous azimuts des
moyens de diffusion de masse américaine — cinéma,vi-
déo, TV câblée, etc. — sont certes limités. Toutefois, le
livre — en particulier le livre d'ici — accessible gratuite-
mentà tousles citoyens, grâce à l’outil collectif qu’estla
bibliothèque publique, sans constituer LA parade à cet
envahissement culturel, peut néanmoins contribuer à en
limiter les dégâts.

Encore faut-il que soient levés les principaux obstacles à
la lecture et à la fréquentation de la bibliothèque.

LES CAUSES DE LA NON-LECTURE

En dépit d’un taux de scolarisation plus élevé et de
meilleurs réseaux de distribution du livre, la lecture ne
parvient pas à gagner réellementla faveur des Québécois.
Bon an, mal an, 50% des Québécois, toutes classes so-
ciales confondues, ne lisent jamais ou rarementdelivres.
Au Canada, c’est au Québec, chez les francophones, que
les citoyens consacrent le moins d’heures a la lecture.

L’enquéte CROP(4) de 1983 sur les habitudes culturelles
des Québécois faisait ressortir que 70% des profession-
nels sont de «bons» lecteurs, cependant que 72% des
ouvriers ne lisent que très rarement. Les faibles lecteurs
disposent généralement d'un niveau d'instruction très
modeste et se recrutent dans les groupes socioprofession-
nels du bas de l'échelle.

La pauvreté constitue un terreau favorable à la faible
lecture. Dans les milieux défavorisés, la non-socialisation
de l'enfant a la lecture trouve son ancrage dans les condi-
tions de vie. Les enfants pauvres, dont les parents ne lisent
pas, ne perçoivent pasl'utilité de la lecture. À l'inverse,
l'enfant élevé dans un milieu oùle livre est présent valorise
spontanémentla lecture et perçoit intuitivement tous les
bénéfices qu'il peut en tirer: plaisir, détente, connais-
sances, etc.

Quant à l'audiovisuel, il est beaucoup plus difficile de
faire la preuve de ses conséquences négatives sur la lec-
ture. Ainsi, il existe une complémentarité lecture/audiovi-
suel; une dialectisation spécifique du rapport livre/audio-
visuel; les deux médias se supposant et s'opposant. Pen-
sons auxfilms mis en livres et vice versa. Sans compterles
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excellents films documentaires et de divertissement pro-
duits pour le cinéma et la TV. De surcroît, les produits
audiovisuels sont des «incitations inestimables qui renfor-
cent le désir d'aller toujours plus avant dans la
connaissance.»(5)

L’audiovisuel peut être toutà la fois instrument d’accul-
turation et de culture. Toutefois, en un tempsoùlafacilité
et la passivité gagnent en toxicité, le «tout-audiovisuel»
pour l'information, la connaissance et le divertissement
risque de mutiler considérablement les capacités de for-
malisation et d'expression en plus d'appauvrir le potentiel
de réflexion. Alors que les citoyens ont plus que jamais
auparavant besoin d'acquérir les techniques essentielles
de la communication — lecture et écriture — le produit
audiovisuel, trop souvent asservi aux seules lois des cotes
d'écoute et de la rentabilité, ne leur offre que «passivité
passive». Sous la chape glacée de l’économisme ambiant,
la loi du profit supplante trop souvent toute autre considé-
ration; le produit audiovisuel se dégrade alors en divertis-
sementinsignifiant et de mauvais goût.

Contrairementà l’apathie engendrée par l'audiovisuel,
la lecture entraîne à la concentration et à la discipline
intellectuelle tout en favorisant le développement de la
connaissance et de l'imaginaire. Conséquemment,il est
urgent de renverser les paramètres de la communication
et de restituer le primat de l'écrit. À ce chapitre, et à
condition qu’elle sache s'adapter, la bibliothèque publi-
que peut jouer un rôle cardinal. C’est d’ailleurs cette prise
de conscience qui sous-tendait les réflexions du MAC en
1980 lorsqu'il publia le document d'orientation La bi-
bliothèque publique: le livre partout et pour tous.

Une décennie plus tard, on se rend compte qu'entre le
mot et la chose se dressaient de nombreux obstacles...

POUR UNE BIBLIOTHÈQUE MIEUX ADAPTÉE AUX
BESOINS DES FAIBLES LECTEURS

La sous-fréquentation des bibliothèques

Bien sûr, les voies d’une politique de la lecture sont
plurielles. Toutefois, à cause de ses caractéristiquesintrin-
sèques(gratuité, etc.), la bibliothèque publique est vouée
à jouer un rôle central dans toute démarchevisant à «dé-
senclaver» la lecture.

Le sous-développementdes bibliothèques publiques au
Québec constitue une barrière à l'accessibilité à la lecture.
Mais il est erroné de croire qu’en soi, l'ouverture de bi-
bliothèques incite ipso facto les citoyens, quelles que
soient leurs origines sociales, à les fréquenter. Avec l’ac-
croissement du nombre de bibliothèques, le public qui
utilise ses services tend à s'accroître. Mais il ne se diversifie
pas pour autant). Si l'accès gratuit au livre est une prémisse
essentielle à la démocratisation dela lecture, il n’engendre
pas, du seul fait de son existence, cette démocratisation

dans toutes les couches de la société. L'offre d’un produit
culturel n’entraîne pas nécessairement une demande.
D'autant plus que la lecture exige que soient développées
certaines habiletés; elle n’est ni spontanée, ni naturelle.

Par définition, la bibliothèque publique a pour mission
de servir tous les publics. Forçant un peule trait, on peut
affirmer que la bibliothèque publique n’a pas sa raison
d’être si elle ne procure pas à chaquecitoyen, sans égard à
son niveau de développementculturel, les ressources do-
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cumentaires répondant à ses besoins. Financée parl’en-
semble de la collectivité, la bibliothèque publique doit
être au service de toutes les couches de la société. Si tel
n’est pas le cas, la bibliothèque publique tend à conforter
les fractures sociales et culturelles déjà existantes plutôt
que de contribuer à les éliminer.

Des études démontrent qu’aussi bien par son organisa-
tion que par le contenu de ses collections,la bibliothèque
répond d’abord aux attentes, aux besoins et aux habitudes
intellectuelles et culturelles des classes moyennes et
moyennes supérieures.

C’est ce qui explique, du moins en partie, que les bi-
bliothèques publiques, comparées à d’autres formes d'’a-
provisionnementen livres, restent minoritaires et singu-
lièrement sélectives: 14% des citoyens empruntentleurs
livres à la bibliothèque cependant que 16% les empruntent
à des amis et parents et 60% les achètent(librairies, taba-
gies, dépanneurs, pharmacies, etc.). L'enquête Sorecom
de 1988 fait égalementressortir que le public fréquentant
les bibliothèques ne se recrute pas de façon homogène
parmi les différentes catégories professionnelles et que
les «utilisateurs de bibliothèques sont en général plus
jeunes, plus scolarisés et plus fortunés que l'ensemble de
la population québécoise».

Il est «inutile» de multiplier les bibliothèques publiques
pour des gensqui les ignorent. Pour renverserla vapeur,il
faut apparier l’offre de services aux intérêts des destina-
taires. Ceux-ci doivent être convaincus que la bibliothè-
que répond à leurs attentes et à leurs besoins; ils doivent
se reconnaître dans le produit documentaire offert par la
bibliothèque publique. Tel n’est malheureusement pasle
cas actuellement pour une large frange de la population.

Pour les bibliothèques québécoises, la complexité des
problèmes à résoudre pour s'adapter aux besoins docu-
mentaires des différentes couches de la population exige
tout à la fois l'audace des novations et la prudence des
transitions. Elles doivent éviter de fragiliser les acquis ac-
tuels sous prétexte de desservir plus adéquatement de
nouvellesclientèles; elles ne peuvent prendrele risque de
«déshabiller Paul pour habiller Pierre». Néanmoins, pour
que ses services rejoignent aussi bien le faibles lecteurs
que les forts, la bibliothèques doit redéfinir ses collec-
tions, élargir ses acquisitions à de nouveaux genres, pré-
voir une hiérarchisation des documents de manière à dif-
férencier ce qui est plus accessible de ce qui l’est moins,
etc.

UN NOUVEAU PUBLIC-CIBLE

Nécessairementréductrice, toute typologie contient en
germeles preuves de sa précarité. Risquons-nous tout de
mêmeà présenter une typologie de la lecture.

Pour l'essentiel, il existe 4 types de rapports à la lecture:
ceux quine lisent jamais; ceux qui lisent peu ou très peu;
ceux qui lisent assez régulièrement; les férus. Ceux qui
lisent peu, très peu et assez régulièrement — les très
faibles, faibles et moyens lecteurs — constituent la majo-
rité de la population, cependant que nousretrouvons aux
extrémités des minorités qui lisent beaucoup ou qui ne
lisent jamais (analphabètes ou pas).

Les faibles et très faibles lecteurs lisent des journaux,
quelquefois des magazines, très rarement des livres.  
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CANEBSCOvise l'excellence dans les services offerts aux bibliothèques
pourla gestion de leurs périodiques. C'est pourquoi:

e Nous avons créé et Maintenons à jour une banque de données
de plus de 200,000 périodiques, magazines, séries irrégulières,
annuels et envois d'offices publiés dans le monde entier

e Nous avons développé EBSCONET® un service d'abonnement en
ligne reliant les bibliothèques avec notre banque de données.

d’abon4.> e Nous avons développé des passerelles avec la plupart des systèmes
intégrés en usage dansles bibliothèques.

e Nous opérons un réseau de 25 centres de traitement dans 15 pays
et sur les 5 continents.

ment all e Nous opérons un centre de traitementlocal pourvu de personnel

-
entier. 

formé pour comprendre et satisfaire vos besoins personnels.
e Nous vous offrons l'expertise d'une compagnie internationale

jouissant d'une solide réputation.

CANEBSCO propose aux clients du Québec le service le plus complet et
le plus pertinent pour une gestion efficace de leurs périodiques.

La compétence et la réputation CANEBSCOà votre service.

LES SERVICES D'ABONNEMENT

CANEBSCO
Six Boul. Desaulniers, Suite 308

St. Lambert, Quebec J4P 1L3

(514) 672-5878
Ligne directe pour Quebec:

(800) 361-7322

 

Quant aux moyenslecteurs, ils lisent occassionnellement
deslivres. Les faibles et très faibles lecteurs se cantonnent
dans des lectures faciles.

À condition d'offrir des services qui leur conviennent, il
est possible d'attirer beaucoup plus massivementà la bi-
bliothèque ces 3 couches de lecteurs (très faibles, faibles
et moyens).

Le professeur de bibliothéconomie Réjean Savard arrive
à la même conclusion. S'agissant du marché-type d’une
bibliothèque publique, il écrit qu'il est «...composé de
trois catégories: les utilisateurs actuels, les non-
utilisateurs «lecteurs», et les non-utilisateurs «irréduc-

tibles». La deuxième catégorie représente un marché po-
tentiel intéressant...»(6)

Encore faut-il que les services offerts soient adaptés aux
intérêts et aux pratiques intellectuels de cette clientèle.

UNE IMAGEET DES SERVICES À REDÉFINIR

Il est impérieux quela bibliothèque se départisse d’une
image encore trop «élitiste» et cesse d’être assimilée à une
sorte de «temple du savoir pour initiés seulement». Une
telle image en impose à de nombreuxcitoyens. Pour modi-
fier cette perception, et pour favoriser l’utilisation des
services de bibliothèque par toutes les couches dela so-
ciété, il est urgent queles bibliothécaires réfléchissent au
fonctionnementde la bibliothèque; qu'ils se penchent sur
les résistances que suscitent l’organisation de ses services
et le contenu de ses collections. En un mot,les bibliothé-
caires doivent identifier tout ce qui constitue une barrière
à la libre appropriation du livre par les citoyens.

Eux-mêmes porteurs de valeurs idéologiques, cultu-
relles et sociales, les bibiothécaires doivent entretenir une
distance critique par rapport aux formes organisation-
nelles qu’ils ont spontanémenttendanceà privilégier; ces
formes ne sont pas innocentes: elles sont marquées de
part en part dela relation qu'ils entretiennentà la connais-
sance et à la culture. Même constatation en ce qui a trait au
contenu des collections: les bibliothécaires doivent se
méfier des censures intellectuelles et culturelles qu’in-
consciemmentils encouragent.

— Des collections adaptées

Les faibles lecteurs privilégient les genres suivants: «le
roman d'aventure et sentimental, le livre sur l’histoire ou
le roman historique, les ouvrages pratiques, les livres d’ac-
tualité et les livres sur la nature.»(7) Les trois axes privilé-
giés parles faibles lecteurs sont ceux de l’action, du vécu
et du pratique. Au niveau de la forme, ces lecteurs préfè-
rent les ouvrages peu volumineux,illustrés, en gros carac-
tères, etc.

Souvent rebutés par une offre trop abondante, peu fa-
miliers avec les systèmes de repérageet de classification,
les faibles lecteurs n'arrivent pas à localiser dans la bi-
bliothèque les documents qui leur conviennent. Ils démis-
sionnentet délaissentla bibliothèque pour s’approvision-
ner à d'autres sources.

— Des collections «hi-lo»

À l'instar de maintes bibliothèques américaines, les bi-
bliothèques québécoises auraient avantage à développer
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des collections dites «hi-lo» («high-interest/low-level»).
Les ouvrages de telles collections ont un contenu intéres-
sant pour les adultes tout en offrant une forme d'écriture
très accessible aux faibles lecteurs. Grâce à de telles col-
lections, les bibliothèques assureraient une offre de ser-
vices adéquate aux citoyens ayant des habiletés de lecture
peu développées. Un espace spécial serait réservé à ces
livres courts, d’une écriture simple, bien illustrés et por-
tant sur des sujets qui touchentà tous les aspects de la vie
quotidienne. Des ouvragesde fiction y seraient également
intégrés.

Alors que l'organisation des collections pour jeunes
s’ordonne en fonction des habiletés de lecture (groupes
d'âges), il n'existe aucune hiérarchisation des collections
adultes prenant en compte les capacités de lecture. On
postule, bien à tort, que tous les adultes ont les mêmes
capacités de lecture ou, à tout le moins, les mêmes habi-
letés pour repérer dans la bibliothèque les livres qui cor-
respondent à leur niveau d'apprentissage à la lecture.

Bien sûr, les collections «hi-lo» doivent éviter de «ghet-
toiser» les faibles lecteurs; elles doivent les amener, de
proche en proche, à utiliser les collections «régulières».
Pour ce groupe, les collections «hi-lo» constituent en
quelquesorte la voie de passage obligée vers des lectures
plus complexes.

Les collections «hi-lo» ne sont pas développées ex-
nihilo, mais plutôt à partir des fonds déjà existants dansles
bibliothèques. Il s'agit d'y repérer les ouvrages qui ont les
caractérisques «hi-lo». Le développementdetelles collec-
tions ne risque donc pas d’obérer les maigres ressources
financières des bibliothèques publiques.

La Bibliothèque municipale de Montréal (BMM), faisant
suite aux propositions de bibliothécaires oeuvrant dans
des bibliothèques de quartiers défavorisés, a récemment
enclenché un processus de réflexion qui doit éventuelle-
ment conduire au développement de collections «hi-lo»
dans plusieurs de ses bibliothèques. À notre connais-
sance, il n'existe pas de telles collections au Québec. Si tel
est le cas, la BMM joue un rôle de pionnier et est suscep-
tible de servir de modèle aux autres bibliothèques publi-
ques québécoises.

— Des centres multimédias à consolider:

Avant de s'approprier le livre, beaucoup de citoyens
investissent la bibliothèque pour s'approprier d’autres
formes de supports documentaires. En mettant le citoyen
en contact avec l'audiovisuel, la bibliothèque multimédia
le met également en contact avec le livre; elle devient le
lieu de rencontre de 2 pratiques culturelles — lecture et
écoute/visionnement — jusque-là étrangères l’une à
l’autre. Elle permet à une nouvelle portion de lecteurs
potentiels d’entrer en contact avec le livre. Une osmose
livre/audiovisuel prend progressivement forme.

Bien sûr, beaucoup d'autres raisons militent en faveur
de la diffusion de l'audiovisuel— on parle ici d’audiovisuel
de qualité — dans les bibliothèques. Mais chose certaine,
dans le contexte d'une bibliothèque multimédia, ce vec-
teur contribue à mettre certains citoyens physiquement en
contact avecle livre; entre autres, des citoyens pour qui la
lecture ne fait pas partie de leur univers culturel.
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— Classification et indexation: des systèmes à repenser

La classification des documents est souvent mal adaptée
aux besoins des faibles lecteurs. L'austère classification
décimale Dewey les rebute. Quant au catalogue, en plus
d’être peu utilisé de façon générale(8), certaines enquêtes
ont démontré que le repérage par sujets n'est pas sociale-
ment neutre. L'utilisation du catalogue pour la recherche
par sujets croît avec le niveau de scolarité et avec le niveau
social. L'introduction de catalogues en ligne, loin de remé-
dier à ces difficultés, tend à les accroître. En plus d'exiger
la maîtrise de l'orthographe, ces systèmesnécessitent éga-
lement la maîtrise du langage d'interrogation: logique
booléenne, troncature, opérateurs de proximité et d'adja-
cence, etc.

Au sein des collections «hi-lo», un classementdeslivres
par rubriques et par centres d'intérêts répond bien davan-
tage aux besoins des faibles lecteurs que les systèmes de
classement traditionnellementutilisés dans les bibliothè-
ques publiques.

— La promotion du livre et de la bibliothèque:

Les bibliothèques publiques et le MAC peuventet doi-
vent faire davantage pour promouvoir le livre et revalori-
ser socialementla bibliothèque. Poury arriver, ils peuvent
s'inspirer d'expériences étrangères. Ainsi, aux Etats-Unis,
l'American Library Association met à contribution des
athlètes et des artistes de renom pour faire la promotion
du livre et des bibliothèques. En République Fédérale d’Al-
lemagne (RFA), les bibliothèques publiques organisent
des opérations de promotion avec le concours des diffé-
rentes télévisions: deslistes de livres sont établies sur un
sujetprécis et renvoient à la bibliothèque. Même chose
aux États-Unis: à la fin de documentaires télévisés, on
proposedestitres qui traitent des sujets abordés au cours
de l'émission, en mentionnant que, pour en savoir davan-
tage, le citoyen peutse rendre à sa bibliothèque publique.
Le MAC pourrait s'assurer la collaboration des télédiffu-
seurs, pour organiser de telles campagnes publicitaires.

NORMES POURLES BIBLIOTHÈQUES MUNICIPALES:

Le MAC,lors de la révision des Normes pourles bibliothè-
ques municipales qui datent de 1974 devrait introduire des
critères concernantle développementdes collections qui
ne soient pas que quantitatifs, mais qui prennent en
compte égalementla composition socioculturelle des po-
pulations desservies. Ceci permettrait aux normes de
jouer véritablement leur rôle, qui est de développer des
services de bibliothèques adaptés aux besoins des popula-
tions desservies.

CONCLUSION:
IL FAUT SE «RETROUSSER LES MANCHES»:

Si elles ne modifient pas leur approche, les bibliothè-
ques publiques continueront à n'être fréquentées que par  

fa

(a



une faible minorité de citoyens, environ 20% de la popula-
tion québécoise; soit l’un des taux les plus bas des pays
occidentaux (50% au Danemark). La bibliothèque doit
donc modifier son image et offrir des services mieux
adaptés aux besoins des diverses clientèles qu’elle des-
sert. Le défi est detaille pour les bibliothécaires, mais c’est
à ce prix, et à ce prix seulement, que les Québécois se
mettront à fréquenter la bibliothèque.
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e Entreprise canadienne-frangaise.
e Service professionnel d'abonnement.

e Service personnel aux Collectivités.
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Le premier concours

'ABPM:
Sylvette Toutant
Directrice
Bibliotheque municipale
de Saint-Luc
Vice-Présidente de l'ABPM

 
L'idée est lancée. Quelques direc-

teurs et directrices de bibliothèques
s’en parlent. On implique les ad-

zjoints, les responsables de l’anima-
ition de nos bibliothèques et c’est
parti! On contacte l'auteure Marie-
Josée Thériault pour la préparation
des dictées devantêtre lues lors des
semi-finales se tenant simultané-
ment dans les quinze bibliothèques
participantes et lors de la grande fi-
nale à la Bibliothèque municipale de

reBrossard.

« ictée»| HEL we| La Dictée» de |
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{animal cilemnent > ran i CANà ment, faite OÙ DS i L'ORGANISATION GENERALE
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REGLEMENTS

On s'inspire des règlements des
Championnats d’orthographe de B.
Pivot. Les participants doivent être
abonnés à leur bibliothèqueet s’ins-
crire dans l’une des trois catégories
suivantes: junior, senior général ou
senior professionnel.

PROMOTION

Une équipe s'occupe de la concep-
tion des affiches, des cartons d'’invi-
tation, des certificats pour les ga-
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gnants et des communiqués de
presse. C’est ensuite à chaque bi-
bliothèque querelève le soin de faire
la publicité dans sa ville et d’organi-
ser sa semi-finale. Commelecteur de
dictée certains ont un invité de mar-
que: un conseiller municipal, un
comédien ou lecteur de nouvelles ré-
sidant dans la ville, une «maîtresse

d'école» réputée…

les Vins Andrès sont les commandi-
taires du buffet servi en fin de soirée.

LA FINALE

Pour le plaisir de nos invités, une
animation de la sorcière Fernande
Mathieu-Stasse est présentée pen-
dant que les semi-finalistes s’appli-
quentà la deuxième dictée qui leur
est lue par Marie-Josée Thériault. Par
la suite, alors que toute une équipe
s'active à corriger rapidement les
textes, Mme Thériault donne le cor-
rigé de la dictée aux participants. La
remise de tous les prix a ensuite lieu.

COMMANDITAIRES

Plus de 2 500$ sont remis en prix
aux gagnants. Des bons d'achats of-
ferts par nos libraires locaux sont re-
mis aux semi-finalistes. Pour la finale,

Les Éditions françaises se montrent
fort généreux en acceptant d’offrir
des dictionnaires et des encyclopé-
dies aux trois meilleurs concurrents

POURQUOI PAS UN CONCOURS

de chacune des catégories. La Librai-

PROVINCIAL?
  
  

    

 

À l'ABPM, la tenuede notre pre-
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nous? Nouslançonsle défi aux autres

régions. À l'ABPM, nous sommes

prêts à aller défendreno

  
     mier concours «La Dictée» nousa

emballés. Nous avons pu réaliser, à
peu de frais et à la mesure de chaque
bibliothèque une activité intime-
ment reliée aux livres et à la lecture
qui a largement été couverte par nos
médias ce qui nous a permis d'ac-
croître la lisibilité de nos bibliothè-
ques et aussi celle de notre associa-
tion.

Au printemps 91, nous relancerons
notre concours et souhaitons queles
24 bibliothèques de notre associa-
tion y participent.

Et si le concours prenait plus d’am-
pleur? Un concours s'étendantau ni-
veau de toute la province, rêvons-  
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Semi-finale:
18 avril 1990 a 19130 dans C

des bibliothèque
s participan es.

sgi -2 mail
Finale régionale:

bibliothèque
de Brossard.

Plus de 2,500.00 $ en prix!    
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BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE DE
VILLE DE LA BAIE

 

    

 

 

Anne Le Bel
Directrice
Bibliothèque
Ville de La Baie

Née en 1976 de la fusion desvilles
de Bagotville, Port-Alfred et Grande-
Baie, Ville de la Baie compte aujour-
d’hui 21 000 habitants. Située sur les
bords de la Baie des Ha Ha,la ville est
avant tout industrielle. Qu'il suffise
de mentionner les deux industries
majeures établies à Ville de la Baie,
soit Alcan et Stone Consolidated, et
l'on comprendra facilement la voca-
tion industrielle qui caractérise la
ville. Cependant, grâce aux fêtes du
150e anniversaire de la région en
1988, la ville s’est découvert une vo-
cation touristique qu'elle s'empresse
maintenant de développer.

À CHACUN SA DAME

Commepour bien des bibliothè-
ques publiques québécoises, les dé-
buts de la bibliothèque municipale
de la Baie doivent leur existence à
une dameet datent des années 50. II
semble notoire qu'à cette époqueles
choses de la culture étaient relé-
guées au second plan et «laissées»
entre les mains des femmes... Le
nombre de bibliotheques québé-
coises qui naquirent dans ces années

 

  

  

  Une vue de la section des adultes ainsi que la mezzanine

JO0OOU0O0O0O0O0O000000000000000

laisse croire en la ténacité des
femmes de ce temps-là. Mme Paul-
Ernest Lapointe, à l'instar de ses
consoeurs, dut essuyer bien des re-
fus avant que son idée fasse son che-
min. Finalement, en 1961, un groupe
décida de s'incorporer afin de se
donner une existence légale: la Cor-
poration de la bibliothèque munici-
pale de Port-Alfred inc. qui devint en
1976, la Corporation de la bibliothè-

ST-FÉLICIENÀ

que municipale de Ville de la Baie
Inc. La petite bibliothèque vécut tant
bien que mal au fil des subventions
plus ou moins généreuses jusqu’à
l'aube des années 80.

OU LE SPORT CÉDA LA PLACE À LA
CULTURE

C’est en 1981 que la bibliothèque
fit l’objet d’une relocalisation. Les
belles années du plan Vaugeois bat-
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taient leur plein et, patiemmentai-
guillés par les bénévoles de la Corpo-
ration dirigés par Mme Olivette Ba-
bin (encore une femme!), appuyés
par certains fonctionnaires munici-
paux convaincus, la municipalité en-
tra de plein pied dans son ère cultu-
relle… Un investissement de 700 000
de la part du MACetdela Ville per-
mit alors cette chose absolumentin-
croyable (c'était il y a 10 ans...): le
sport céda la place à la culture. En
effet, ce sont des allées de quilles qui
furent réquisitionnées pour loger la
bibliothèque municipale. De 288
metres carrés, la bibliothèque s’a-
grandissait jusqu’à occuper 1 295
mètres carrés atteignant ainsi 100%
de la norme gouvernementale re-
commandée...

PLUS QU’HIER... MOINS QUE
DEMAIN...

Après ce magistral coup d’envoi, la
municipalité toujours conseillée par
des bénévoles à la ténacité exem-

 

plaire, augmentales ressources de la
bibliothèque. L'ajout de personnel et
l'augmentation du budget de fonc-
tionnement (qui doubla sur deux
ans) furent des décisions majeures
qui donnèrent à la bibliothèque les
meilleurs atouts quant à son déve-
loppement futur...

Aujourd'hui, la bibliothèque
compte sur 7 employés permanents:
1 bibliothécaire professionnel, 2
techniciennes en documentation, 1
secrétaire et 3 commis (prêt ettravail
de bureau), ainsi que 3 employés à
temps partiel: commis au prêt pour
un total de 16 heures/semaines.

La collection de documents de la
bibliothèque atteint 52 000 unités
dont: 51 000 volumes, 300 vidéocas-
settes, des cours de langues, des par-
titions musicales et des publications
gouvernementales.

Les abonnements viennent
compléter la collection et l’actuali-
ser. Une centaine d’abonnements à

des journaux et périodiquessontdis-
ponibles pour les clients de la bi-
bliothèque.

Les abonnésà la bibliothèque sont
au nombre de 6 000 ce qui repré-
sente 29% de la population. De ce
nombre, 150 abonnésnesont pasré-
sidents de Ville de la Baie et viennent
des villes avoisinantes. L'abonne-
ment à la bibliothèque demeure gra-
tuit, ce principe étant farouchement
défendu par les administrateurs de la
bibliothèque qui, d'hier à aujour-
d’hui, ont toujours refusé de laisser
ouvrir la porte à la tarification.

Les heures d'ouverture de la bi-
bliothèque sont au nombre de 48
heures par semaineet se répartissent
de la façon suivante: du lundi au ven-
dredi à raison de 8 heures par jour
(dont 2 en soirée) et les samedis et
dimanches à raison de 4 heures par
jour.

La section des enfants
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VUE DEL'INTÉRIEUR
La bibliothèque municipale oc-

cupe un local en formede «L», idéal
pour des allées de quilles mais un
peu moins pour une bibliothèque.
Malgré tout, le local a été aménagé
intelligemment et l’on oublie facile-
mentcette contrainte de départ. Au
point de rencontre des deux lignes
du «L» se retrouve le centre de la
bibliothèque soit l'entrée et le
comptoir du prêt. Puis, d’un côté se
situe la section des journaux et pério-
diques, puis la section des adoles-
cents, la section des bandes dessi-
nées dontla collection imposante re-
crute des adeptes à tous les âges et
finalement unesalle destinée à rece-
voir expositions, conférences,
heures du conte et diverses activités
d'animation. De l’autre côté, nous
retrouvons la section des enfants,
puis la collection générale et le sec-
teur référence. À la mezzanine sont
logés les bureaux du personnelainsi
que certaines collections que la bi-

 

bliothèque a cru bon de regrouper
compte tenu des demandes fré-
quentes pour ce genre de volumes
(fantastique, science-fiction et poli-
cier) ou compte tenu du public res-
treint auquel la collection s'adresse
(bandes dessinées pour adultes).

OÙ L'UTILISATEUR DEVIENT
GESTIONNAIRE

Les véritables administrateurs de la
bibliothèque sont des lecteurs qui
sont élus par leurs semblables lors
d'une assemblée annuelle. Au fil des
ans, la Ville a toujours privilégié ce
mode de gestion. La bibliothèque ne
fut donc jamais municipalisée. En
théorie, c’est le mode de gestion
idéal car on retrouve, présidant aux
destinées de la bibliothèque, l’utili-
sateur des services qui y sont dis-
pensés. En pratique, l'idéal n'existe
pas. On ne peut parler que d’avan-
tages et d’inconvénients reliés à un
système. À Ville de la Baie, on recon-
naît beaucoup d'avantages à ce mode

de gestion et le plus intéressant est,
sans nul doute, la grande autonomie
conférée au conseil d’administra-
tion. Afin de bien fonctionner dans
un environnement quel’on pourrait
qualifier de «décentralisé», un proto-
cole fut signé par la municipalité et la
bibliothèque en 1986 et ce, pour une
période de 5 ans. On retrouve dans
ce protocole les engagements, obli-
gations, pouvoirs et limites de cha-
cune des parties concernant des su-
jets tels que le budget, les immobili-
sations, le personnel, l'entretien et
les équipements. Le conseil d’ad-
ministration siège mensuellement,
tient une assemblée des lecteurs an-
nuellement, rencontre les élus muni-
cipaux une fois par annéelors de la
présentation du budget. Un repré-
sentant de la municipalité assiste ré-
gulièrement aux réunions men-
suelles et s'assure que le protocole
d'entente est bien respecté de la part
de la corporation et de la part de la
municipalité.

Le coin des journaux et périodiques suivi de la section adolescents
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Règle générale, la corporation est
libre de fixer ses objectifs et de don-
ner les orientations voulues à la bi-
bliothèque et ia municipalité n'utilise
jamais son droit de regard pour les
modifier. Cependant, lorsqu'il est
question d'immobilisations ou de
nouveaux services, ceux-ci doivent
être justifiés largementet fontl’objet
d’un choix de priorités commetoute
autre dépense municipale...

L'INFORMATISATION DE LA
BIBLIOTHÈQUE

En 1986, la bibliothèque munici-
pale fit un choix décisif qui allait avoir
des répercussions sur les années à
venir: I'informatisation de ses opéra-
tions. Le choix du logiciel se fixa sur
Mandarin en raison de son coût très
raisonnable, de sa grande souplesse
ainsi que de la pertinence de ses ap-
plications (prêt, édition, catalogage,
édition, recherche...) Le seul point
négdtif: un logiciel nouveau n’ayant
pas été éprouvé... Pendant les quatre
années qui suivirent, la bibliotheque
a procédé aux étapesde l’informati-

sation (pose de codes zébrés, entrée
des données en mémoire d’ordina-
teur, apprentissage du logiciel). Ce
fut long et parfois difficile car, en
plus de l'aventure informatique elle-
même dont personne ne peut mesu-
rer l'ampleur avant d'y être
confronté, la bibliothèque a dû
composeravec le rodage du système
et très peu de ressources humaines
pour cette opération.

Aujourd’hui, l’informatisation est
terminée et le système fonctionne
très bien; coût de l'opération:
60 000$. L'expérience a démontré
que le logiciel parfait n'existe pas et
que le meilleur d’entre eux est celui
qui est en évolution constante dans
le but de s'améliorer, d’être toujours
plus performant et de s'ajuster aux
besoins réels de chacun de ses
clients. À ce chapitre, les mises à jour
et les projets des concepteurs de
Mandarin de même queleur grande
réceptivité vis-à-vis les changements
proposés sont à la hauteur des at-
tentes de la bibliothèque.

Malheureusement, ce logiciel a
vraisemblablement été mis sur le
marché trop tôt et distribué par des
personnes qui ne le connaissaient
pas vraimentet, de ce fait, a souffert
d'une mauvaise publicité. Résultat:
on le boude. Pourtant, on le retrouve
beaucoupdansd’autres provinceset
aux Etats-Unis. À preuve qu'il est sou-
vent vrai que nul n’est prophète en
son pays...

EN CONCLUSION

La bibliothèque municipale a ef-
fectué 156 361 prêts en 1989 soit 7,4
par habitant. L'importance de son
existence n’est plus à démontrer. De
nouveaux produits et services ver-
ront bientôt le jour. Les multiples
possibilités qu'offre notre système
informatique pour la quête d'infor-
mations relatives à la collection et
aux abonnés de la bibliothèque per-
mettra d'orienter adéquatement le
développementfutur de la bibliothè-
que. Sans nul doute que cet instru-
mentprivilégié contribuera à mener
des actions plus pertinentes pour des
résultats toujours plus concluants...
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Les listes: deSinger
delivrespeuventse

révéler un outil d’‘anima-

de |surdescri-
précisafinque

 

 

teur, le laissant même un

peu sur sa faim.

Rapide à lire, facile à
consommer, simple à
suivre, remettant en
question l'équilibre du

départ, la nouvelle pos-
-sède tout pour plaire à la
clientèle adolescente. Le
lecteur, méme le plus ré-
calcitrant,ne sera pas re-

“buté par la longueur du
texte oulacomplexité de

ahintrigue.

Cette liste s'adresse
.. d‘abordauxjeunesde12 |
…à 16ans, clientèle dé-
montrantsouventune

“ baisse d'intérêt pour la
lecture, se sentantaI'é-
troit à mi-chemin entre
ssections.enfants etdultes

 

 

Carole Durocher
Bibliothèque T.A. Saint-Germain
Saint-Hyacinthe

Lise Gosselin
Bibliothèque Adélard-Berger
St-Jean-sur-Richelieu

titres de qualité, acces-
sibles, originaux et de

formatsattrayants. Nous
avons éliminé, lors de

. notre sélection, des

oeuvres pourtant de
grande valeur qui, par
leur sujet ou par leur in-
sistance sur des réfé-
rences culturelles trop
différentes des nôtres,
risquaient de lasser trop
vite lesjeunes dans leurs
premiers pas vers unelit-
térature plus «adulte».
Riende didactique, notre
souci premier vise à faire
découvrirle plaisir delire.

À noter qu'aucun re-
…  cueil de science-fiction
… n'aété retenu pour cette
liste considérantqu'une
5 - bibliothèquepourraitfa-

cilementêtreconsacrée oo
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COMPTE RENDU
 

LES SERVICES AUX PERSONNES AGEES
DANS LES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES

AUTONOMES DU QUEBEC

Le vieillissement de la population représente, selon cer-
tains, «l’un des défis les plus importants qu’aurontà rele-
ver les nations industrialisées du second millénaire».

Particulièrement touchés par cette tendance démogra-
phique, les établissements de services, et à ce titre les
bibliothèques publiques, auront de plus en plus à tenir
compte des besoins spécifiques des personnesâgées.

Au début des années 70, I’ALA (American Library Asso-
ciation) déclarait que tous les types de bibliotheques, et
principalement les bibliothèques publiques, devaient
contribuer à améliorer l'image de la personne âgée et
favoriser son intégration sociale.

Deux études nationales américaines révélaient, toute-
fois, qu'entre 1971 et 1984, les services aux personnes
âgées dans les bibliothèques publiques ne s'étaient pas
développés autant qu’on l'aurait souhaité et qu’ils n’a-
vaient pas progressé au rythme de l'accroissement de la
population âgée. Plus de 12% des services rapportés en
1972 avaient été interrompus, situation que l’on attribuait
au manque de ressources humaines et aux budgets li-
mités.

Au Québec,il existe peu de documentation sur les ser-
vices de bibliothèque aux personnes âgées. Il est donc
difficile d'évaluer dans quelle mesure ils se sont déve-
loppés.

S'intéressant aux services de bibliothèque dansles insti-
tutions, Pierrette Galarneau parvenait à démontrer, en
1978, que sur 64 bibliothèques publiques, 22 offraient au
moins un service de bibliothèque aux Centres d'accueil;
les dépôts de livres représentant à eux seuls 55% del’en-
semble des services rendus.

À peuprès à la même époque,aprèss'être penchésurla
proportion de lecteurs dans la population âgée du Qué-
bec, Jean-Luc Fortin concluait pour sa part:

 

Sous réserve de la fiabilité des statisti-
quessur la lecture, on peut dire qu’il y a
225 000 lecteurs (de livres) âgés au Qué-
bec; seulement 8% d’entre eux utilisent
la bibliothèque publique comme pre-
mière source d'approvisionnement. Ils
sont donc plus de 200 000 à attendre les
bibliothécaires. Il ne s’agit pas de per-
sonnes à convaincre, ce sont des lec-
teurs assidus. En l'an 2001, ils seront
375 000, ou davantage.

 

Danielle Côté
Chambly

En 1983, un sondage était entrepris pour déterminersi
les responsables des bibliothèques publiques québé-
coises étaient conscients de leur rôle à l'égard des per-
sonnes handicapées. Cette étude permit de constater que
sur les 112 bibliothèques publiques rejointes, 38 offraient
un service de prêt à domicile aux personnes âgées et
handicapées. Seize bibliothèques dispensaient ou étaient
prêtes à le faire, ce service aux personnes âgées seule-
ment.

Plus récemment, le Centre d’information documentaire
Côme-St-Germain de Drummondville décrivait la mise sur
pied de son service de prêt aux personnes âgées.

Le peu de publications disponibles sur le sujet nous
incitant à croire que les services de bibliothèque au troi-
sième âge étaient peu répandus dans nos bibliothèques
publiques, nous souhaitions vérifier cette hypothèse.

L’ENQUÊTE

Dans le but d'obtenir une vue d'ensemble des services
offerts aux personnes âgées dansles bibliothèques publi-
ques du Québec, un questionnaire était adressé, en fé-
vrier 1990, aux 137 bibliothèques autonomes (sauf les bi-
bliothèques en formation) apparaissant dans le répertoire
des bibliothèques publiques du Québec publié par le minis-
tère des Affaires culturelles en 1988.

Nous étions particulièrement intéressés à découvrir si
les bibliothèques offraient des services à domicile ou dans
les institutions et si elles avaient prévu des activités spé-
ciales à la bibliothèque. Les répondants devaient aussi
identifier les documents qui étaient disponibles pour le
prét.

Une recherche effectuée en Ontario ayant démontré
que peu de bibliotheques publiques possédaient des sta-
tistiques précises sur la proportion des personnes agées
qui utilisaient leurs services, nous avons préféré limiter
notre définition de ces services a ceux réservés exclusive-
ment aux personnes âgées plutôt qu'aux services fré-
quentés par plus de 50% de gens âgés, méthode utilisée
dans certaines études américaines.

Cent six des 137 bibliothèques rejointes nous ontre-
tourné le questionnaire ce qui constitue un taux de ré-
ponse de 77%.

LES RÉSULTATS

Sur 106 bibliothèques, 50% ont répondu oui à la pre-
mière question leur demandants'ils offraient des services
aux personnes âgées autres que les services dispensés à
l’ensemble dela clientèle ou aux handicapés. Malgré cette
précision, il est possible qu’une certaine ambiguïté ait
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subsistéquant au sens donné danscette enquêteà la:
notion de services aux personnes âgées.Pourcetteraison, =. ott
nous ne saurionsaffirmer, sauf pourcequiest desservices
dansles institutions, que les services dispensésà lapopu-
lation àâgée parces53 bibliothèques lui sont exclusivement :
réserves.

Parailleurs, 4 répondants nous ont précisé qu'ils desser- ;
vaient les personnes âgées dansle cadre de leursactivités
régulières ou àl'intérieur de programmess'adressant aux
handicapés. Nous n’en avons pas tenu compte dans nos
calculs,

Sur les 106 répondants, qu'ils aient répondu oui ou non
à la première question, 43 offrent au moins des conditions
de prêt particulières à leur clientèle âgée.

a) Prêt à domicile et services dans les institutions

Vingt-cinq bibliothèques donnentle service de prêt à
domicile et 45 des services dansles institutions.

Trente-trois bibliothèques desservent les résidences
pour personnes âgées et 26 les centres d'accueil. Loin
derrière, les hôpitaux ne sont mentionnés que 7 fois. Une
bibliothèque rejoint les personnes âgées dans les familles
d’accueil, une autre dans les HLM et une bibliothèque
rapporte une expérience intéressante de dépôt de vo-
lumes auprès de quatre clubs de l’âge d’or de la région.

Les documents les plus souvent offerts pour le prêt,
autant à domicile que dansles institutions, sont les livres
en gros caractères et les livres ordinaires. Deux répon-
dants seulement disent offrir des livres en braille aux per-
sonnes âgées confinées à la maison. Les journaux et les
revues sont surtout populaires dans les institutions.
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LIVRAISON DES DOCUMENTS ET MATÉRIELS
 

 

À domicile En institution

Courrier 1 1

Bibliothèque ambulante

Dépôt 15
Cueillette par des proches
ou des bénévoles de documents
pré-sélectionnés 16 19
Visite d’un membre du
personnel ou d’un bénévole 20 30
Une personne responsable vient

faire les transactions sur place 1
Commissionnaire de la ville 1
 

La visite d’un membre du personnel ou d’un bénévole
est la méthode privilégiée pour assurerles services de prêt
dans les institutions. Le dépôt de livres n’est mentionné
que par 15 bibliothèques.

Les activités spéciales sont presqueinexistantes dansles
institutions.

b) Activités spéciales à la bibliothèque

Trente-trois bibliothèques ont déclaré qu’elles offraient
des programmessur place.

 

  Des séances d'initiation sont disponibles dans 21 bi-
bliothèques. Des conférences et des rencontres avec des
auteurs le sont dans 19 et 16 bibliothèques respective-
ment. L'évocation de souvenirs n’est mentionnée que 4
fois et la généalogie seulement8 fois.

ACTIVITÉS SPÉCIALES
 

À la En
bibliothèque institution
 

Séances d’initiation à la

bibliothèque 21 1
Conférences 19 2
Rencontres avec des auteurs 16 1

Projection de films/
diapositives

Lecture a haute voix

Critiques de livres
Généalogie
Evocation de souvenirs
Expositions (livres, tableaux)
Ateliers

Information communautaire

Concerts

Heures du conte 1
Groupes de l’âge d’or qui
organisent des activités
dans la salle d’animation

de la bibliothèque 1
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Une bibliothèque metsa salle d'animation à la disposi-
tion d'associations de l'âge d’or.

Les Centres biblio-culturels de Montréal-Nord offrent
un service de transport gratuit qui fait la tournée, à toutes
les trois semaines, des résidences pour personnes âgées.
Desactivités sont alors prévuesà la bibliothèque pour les
trente à quarante-cing personnes âgées que cette initiative
réunit à chaquefois.

c) Interruption des services et services prévus

Onzebibliothèques ont mentionné avoir déjà offert des
services de bibliothèques aux personnes âgées.

Le peu d'intérêt manifesté par celles-ci, le manque de
temps et de ressources humaines sont les raisons qui ont
été les plus souvent invoquées pour avoir mis fin à ces
services.

Neufbibliothèques prévoyaient mettre sur pied des ser-
vices aux personnes âgées dansl’année qui vient.

DISCUSSION

Les résultats de cette recherche ont démontré l'exis-
tence d’un intérêt certain pour les services aux personnes
âgées dansles bibliothèques publiques du Québec. Quel-
ques répondants nous ontdit s'interroger, toutefois, sur le

bien fondé de desservir la population âgée par le biais de
programmes lui étant exclusivement destinés.

Il importe de préciser que l’un des buts premiers d'une
étude sur les services aux personnesâgées est de détermi-
ner l'ampleur des efforts déployés pour rejoindre cette
clientèle. On peut abordercette question sous l'angle des
services conçus spécifiquement pour les personnes
âgées, comme nousl’avons fait, ou recueillir des données
numériques sur la clientèle rejointe par les services of-
ferts. Cette dernière méthode exige toutefois la tenue de
statistiques précises ce qui est rarementfait, semble-t-il.

On retrouve dans la documentation cette préoccupa-
tion quant au bien fondé de services destinés uniquement
aux personnes âgées. On s’y oppose souvent pour ne pas

encourager la marginalisation des aînés et parce que ceux-
ci ont des besoins aussi diversifiés que l’ensemble de la
population. Des études ont démontré, cependant, que
certaines personnesâgées souhaitent qu’on leur offre des
programmes d'activités où elles se retrouvent entre elles.
Par contre, d’autres apprécieront être en contact avec des
adolescents, de jeunes adultes ou des enfants, d’où la

nécessité de ne pas présumerdes goûts de cette catégorie
d'usagers. Par ailleurs, bien que les besoins des personnes
âgées soient variés, elles ont aussi certains besoins
communs. Il n'est pas nécessaire de les satisfaire dans le
cadre rigide de programmespourle troisième âge mais on
devra néanmoins en tenir compte au momentdela planifi-
cation. Les personnes âgées ont, par exemple, des besoins
spécifiques d'information concernantla fiscalité, la santé
ou encore le logement. À cet égard, l'enquête a révélé que
13 bibliothèques offraient des services d’information
communautaire dont nous n'avons pu, malheureuse-
ment, préciserla nature notre questionnaire n’incitant pas
les répondants à le faire.

a) Prêt à domicile et en institution versus activités à la
bibliothèque

Des études ont démontré que le prêt à domicile et en
institution étaient les services les plus courammentdis-
pensés à la clientèle âgée. Selon certains auteurs, cette
situation s’expliquerait du fait que les bibliothèques parta-
geraient avec la société en général, une vision médicale de
la personneâgée: frêle, se déplaçantdifficilement et ayant
des problèmes visuels.

Dans le cadre d’une enquête s’attardant aux services
réservés uniquement aux personnes âgées, ces résultats
pourraient aussi révéler une tendance à planifier des ser-
vices exclusifs à l’externe et des activités pour l’ensemble
de la population à l’interne.

b) Interruption des services et services prévus

Neuf bibliothèques seulement prévoient offrir des ser-
vices aux personnes âgées dans l’année qui vient. Ces
données ne permettent donc pas d'être très optimiste
quant au développementfutur des services aux personnes
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âgées, du moins dans un avenir rapproché. Trois répon-
dants nous ont toutefois indiqué qu'ils envisageaient cette
éventualité à plus ou moins long terme après une restruc-
turation ou un agrandissement de leurs locaux.

Dans la majorité des cas, l'interruption des services aux
personnesâgées aura été motivée par le manque de temps
et de personnel et non en raison des budgets limités.
Certes, l’un est le corollaire de l’autre mais on s'étonne
que les contraintes budgétaires n’aient été explicitement
mentionnées qu’à deux reprises pour expliquer — même
si aucune question n'avait été prévue à cet effet — l’ab-
sencede services à la clientèle âgée. II serait intéressant de
voir quelle partie du budget est attribuée à ces services
dans les bibliothèques où ils sont disponibles. Si, comme
nous le croyons, les activités spéciales à la bibliothèque
qui ont été rapportées par les répondants sont, pour la
plupart, offertes à l’ensemble de la population et si les
services externes sont assurés en grande partie par des
bénévoles (notre questionnaire ne permettait pas de faire
cette distinction) il est possible que les budgets alloués
spécifiquementà la clientèle âgée soient, en général, plutôt
restreints d’où la perception qu'il ne s’agit pas là d’un
obstacle majeur à ces programmes. Quepeu debibliothè-
ques fassent le prêt d'appareils de lecture ou encore of-
frent rarement des activités dans les institutions plaide,
pour nous, dans le même sens.

c) Succès des services de bibliothèque aux personnes
âgées

On attribue aussi l'interruption des services au troi-
sième âge au manque d'intérêt de la part des personnes
âgées. Celui-ci peut s'expliquer, en partie du moins, par
un faible niveau de scolarisation. D'autre part, l’impor-
tance des contacts personnels pourla réussite des pro-
grammes aux aînés a été soulignée maintes fois par les
auteurs. Un répondant mentionnait, d’ailleurs, que le prêt
en institution fonctionnait à condition qu'il y ait un res-
ponsable sur place. Toutefois, à l'exemple de cette bi-
bliothèque qui anime une «heure du conte» spéciale dans
un centre d'accueil, on souhaiterait que les bibliothèques
puissent élargir la gammedeleursactivités à l’intérieur des
institutions.
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Deux bibliothèques ont établi des contacts avec des
regroupements del’âge d’or. Il y a certainementlà matière
à des échanges fructueuxcar à elle seule, la Fédération des
clubs de l’âge d’or compte 1 270 clubs locaux et on estime
à des centaines ceux qui n’en font pas partie.

d) Documents et matériels disponibles

Les livres en gros caractères sont de plus en plus répan-
dus dans nos bibliothèques publiques. Il n’est donc pas
surprenant qu’ils soient, dans la majorité des cas, mis à la
disposition des usagers confinés à domicile et en institu-
tion.

Toute proportion gardée, les documents audio-visuels
sont moins souvent disponibles pour le prêt en institution
que pour celui à domicile. Le manque d'équipementetla
crainte de voir les documents se perdre ou se détériorer,

les possibilités de contrôle étant plus limitées en institu-
tion qu’à domicile, sont peut-être à l’origine de cet écart.
Unebibliothèque prête néanmoins, dans les deux cas, des
disques compacts à sa clientèle.

Chez certaines personnes âgées, le manque d'intérêt
déjà mentionné pourra être attribué à des problèmesvi-
suels. Sans doute faudrait-il songer à investir un peu plus
dans les appareils de lecture car à en juger par cette en-
quête, ils ne sont que rarement disponibles.

CONCLUSION

Des contraintes de temps ne nous ont pas permis de
valider notre questionnaire en le soumettant à un pré-test
ni d'effectuer une enquête véritablement approfondie.

Cette étude a néanmoins permis de dégager certaines
tendances telle la prévalence des services en institution
mais aussil'absence d'activités spéciales dans ces milieux.

Des études ultérieures devraient porter sur la propor-
tion de gens âgés qui bénéficient concrètement des ser-
vices offerts dans les bibliothèques publiques. On ne
saurait donc assez insister sur la tenue de statistiques.
Celles-ci demeurent un instrumentprivilégié d'évaluation

   
   

tout commel’est la satisfaction des usagers qui mériterait,
elle aussi qu’on s’y attarde. Commele suggérait un de nos
répondants, des études portant sur les besoins des per-
sonnes âgées devraient être entreprises; il y a certaine-
ment encore un bout de chemin à parcourir pour les
satisfaire.
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clairementidentifiées. Même au milieu d’un écran de
saisie, Best-Seller vous permet de passer aisément d'un

module l'autre. De plus, il s'utilise sans syntaxe ou langage
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contrôle d'autorités.

Best-Seller est facile a utiliser. Il vous propose des menus
simples auxquels vous accédez par des clés de fonction

Best-Seller a été développé avec un langage de 4ième
génération très puissant. Cette caractéristique unique
lui procure une rapidité et une force sans pareilles dans
le traitementde l'information. De plus, cela permet de
modifier et de développer des modules beaucoup plus
rapidement que ne le permettent les logiciels des
concurrents. Cela constitue pour vous un avantage
appréciable.

Best-Seller a la solution à tous vos besoins. Alors, que
vous soyiez le maître d'une bibliothèque publique,
gouvernementale, académique, médicale ou spécialisée,
écrivez-nous sans tarder. Il nous fera plaisir. . .de vous

éclairer!
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